
   

  

AIDE-MÉMOIRE 
Personnalisation des Express 2.0 

 
 
 

Les Express 2.0 vous permettent d’obtenir un bulletin électronique correspondant exactement à vos 
attentes. Cet aide-mémoire vous guidera à travers le processus de personnalisation du contenu et des 
modes de livraison de votre bulletin. Vos préférences seront enregistrées automatiquement à la suite de 
chaque modification. 

 
 
 

1. ACCÉDER AUX EXPRESS 2.0 
 

Dans la section Service aux professionnels, inscrivez votre code 
d’accès et votre mot de passe à l’intérieur de la boîte 
Utilisateurs AZIMUT. 

 
À l’écran Choix de services, sélectionnez Express 2.0. 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Vous êtes maintenant dans les Express 2.0. 
 
 
 
 
 

2. PERSONNALISER LES EXPRESS 
 
 
 La personnalisation des Express se fait en deux étapes :  
 

1) Établir vos préférences et 
2) Personnaliser le contenu des Express. 
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 ÉTAPE : ÉTABLIR VOS PRÉFÉRENCES 

 
À votre première connexion aux Express 2.0 ou en cliquant sur le bouton «Préférences», vous accéderez 
à l’écran de personnalisation de vos express. Vous trouverez plusieurs sections à remplir :  

 
 Mode de livraison du bulletin 
 Configuration de L’Express  
 Configuration de L’Express Travail  

 Options de navigation   
 Options de tri  

 
 

Mode de livraison 
 

 Par défaut, les Express 2.0 sont livrés par courriel et l’ensemble du contenu est 
accessible en ligne. Prenez le temps de valider votre adresse de courriel.  

 De plus, nous vous invitons à ajouter «Les Express 2.0 (chaque vendredi)».  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Configuration des Express 
 

 Dans la section 
suivante, 
sélectionnez les 
thèmes que vous 
désirez inclure dans 
votre bulletin, tant 
pour L’Express que 
pour L’Express 
Travail. 
 

 Vous pouvez 
également choisir 
de ne recevoir 
électroniquement 
que le contenu du 
Jurisprudence 
Express classique et 
du Droit du travail 
Express classique. 

 
 
 
 
 



   

  

 
 
 
 

Options de navigation 
 

 Les options de navigation vous permettent de personnaliser l’affichage de vos express. Elles 
seront d’autant plus utiles si vous sélectionnez plus d’un thème à l’étape précédente.  

 Vous pouvez y revenir en tout temps même après avoir terminé la personnalisation de vos 
express.  

 
 
Options de tri 
 

 Les options de tri vous permettent également de personnaliser l’affichage de vos express. Elles 
visent à définir l’ordre dans lequel l’information vous sera présentée. N’hésitez pas à redéfinir ces 
options en tout temps.  

 
 
 
 

La première étape est terminée. 
 
Vous recevrez vos Express quotidiennement ou hebdomadairement, selon vos préférences. Si vous 
désirez obtenir plus de raffinement dans le contenu de vos Express, vous pouvez procéder à la 
personnalisation de chacun des thèmes que vous avez choisis en suivant les indications de la deuxième 
étape. 
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 ÉTAPE : PERSONNALISER LE CONTENU DE VOS EXPRESS 

 
Pour chaque thème sélectionné dans la configuration de votre Express et de votre Express Travail, vous 
pouvez raffiner la sélection des décisions qui vous seront signalées à l’aide des critères suivants :  

 
 Intérêt jurisprudentiel  
 Mode de diffusion  

(pour ce thème uniquement)  

 Domaines de droit  
 Juridictions.  

 
 
Intérêt jurisprudentiel 
 

Les décisions résumées et rapportées aux Express 2.0 sont classées par catégorie selon leur 
degré d’intérêt jurisprudentiel. Pour réduire le nombre de décisions signalées, raffinez votre 
sélection. 
 

: Ces décisions obtiennent le plus haut degré d’intérêt jurisprudentiel. Ce sont celles qui 
remplissent plusieurs des critères de sélection de SOQUIJ. Elles sont bien souvent 
rendues par des tribunaux judiciaires supérieurs. 

: Ces décisions n’ont pas un degré d’intérêt jurisprudentiel leur permettant d’accéder à la 
catégorie précédente mais satisfont tout de même à certains des critères de sélection 
de SOQUIJ. 

  

: Ces décisions présentent des cas d’application. 
 

Les décisions ne s’étant pas vu attribuer d’étoile 
sont des décisions indexées des cours d’appel des 
autres provinces canadiennes et des territoires et 
celles de la Cour d’appel fédérale ou de la Cour 
fédérale qui n’ont pas été résumées. 

 
 
Mode de diffusion 
 

En complément au mode de diffusion 
global pour chacun des express, il est 
possible de déterminer un mode de 
diffusion différent pour chacun des thèmes. 
Vous pourriez par exemple retirer des 
thèmes de l’envoi par courriel afin d’avoir 
un contenu plus sélectif.  

 
 
Domaines de droit et juridictions 
 

Afin d’obtenir un bulletin encore plus conforme à vos attentes, vous pouvez retirer de la sélection 
les domaines de droit que vous souhaitez exclure d’un thème. Vous pouvez le faire également 
avec les juridictions. 

 
Bravo! Voilà vos Express entièrement personnalisés.  

 
Ceux-ci devraient répondre entièrement à vos besoins en actualisation juridique.  
Toutes ces préférences peuvent être modifiées en tout temps au cours de l’abonnement. 
 
Pour plus d’aide dans l’utilisation des Express 2.0 ou pour toute demande d’information, nous vous 
invitons à communiquer avec notre Service d’aide aux utilisateurs au 514 842-AIDE ou, sans frais, au 
1 800 356-AIDE, ou encore par courriel à aide@soquij.qc.ca. 

mailto:aide@soquij.qc.ca

